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Chers membres et partenaires, 
 
À titre de président du conseil d’administration de l’AFPAD, je tiens avant 
toute autre chose à remercier de tout cœur tous les administrateurs, les 
employés permanents sous la direction de Nancy Roy et les nombreuses 
familles membres, de même que tous les ambassadeurs de notre 
Association.  
 
J’aimerais aussi rendre hommage à une administratrice, Dominique Beaulieu, 
décédée le 29 avril dernier. Elle était la tante d’une victime et elle nous a 
offert sa participation au cours de la dernière année.  
 
Un autre merci spécial à M. Philippe Laroche, décédé il y a plus d’une année. 
M. Laroche croyait beaucoup à l’œuvre de l’AFPAD et lui a légué une somme 
de 150 000 $ après m’avoir nommé comme liquidateur de sa 
Succession.  Nous avons dû procéder à la vente d’une résidence, d’un chalet et d’une automobile et le 
résultat a été très positif. Sans compter que, pour M. Laroche, sa générosité est considérée comme un don 
de charité admissible à des crédits d’impôt très importants. Alors, au lieu de garnir les poches de nos 
gouvernements, cette contribution financière nous aide à vous aider.  
 
Cette somme ajoutée à diverses autres contributions volontaires et à toutes les activités-bénéfices 
auxquelles vous avez contribué année après année conforte nos principaux bailleurs de fonds pour 
l’atteinte de nos objectifs d’augmenter les services à nos membres.  
 
En parlant de votre Association à votre entourage et vos contacts, mentionnez-leur qu’il y a différentes 
façons d’être généreux : dons de REER, d’une police d’assurance vie, testamentaires ou autres. Et nous 
pouvons et devons faire cela de notre vivant.  
 
Je nous souhaite une autre excellente année, 
 

Réjean Talbot 
Président du conseil d’administration 
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Encore une année remplie de défis et de projets innovateurs qui 
n’auraient pu se concrétiser sans l’apport essentiel de mon équipe de 
professionnelles. Je suis fière de pouvoir compter sur les 
compétences de cette équipe microscopique qui a su réaliser de 
grands défis, tels que des outils de sensibilisation, des bulletins et 
des ateliers qui ont su répondre aux besoins de nos familles et nos 
partenaires.  
 
Nous avons multiplié les rencontres et les liens de collaboration avec 
les autres organisations dédiées à la défense des victimes parce que 
solidairement, nous sommes plus forts et nos voix portent plus loin. 
Nous avons tendu la main à nos partenaires et ils ont répondu 
favorablement à nos demandes de collaboration. 
 
Grâce au soutien financier du BAVAC, nous avons réalisé un guide de 
retour en emploi avec de précieux collaborateurs et partenaires. Par ce guide, le milieu du travail aura une 
conscience plus évoluée des impacts d’un drame et des effets dévastateurs d’un choc post-traumatique. 
Les milieux sociaux, politiques, médiatiques et syndicaux se sont tous alliés pour distribuer et faire 
connaître ce guide qui vient outiller le milieu sur la réalité et les caractéristiques d’un retour au travail 
réussi, mais également sur l’importance d’une plus grande indemnisation sociale et financière pour les 
victimes de choc post-traumatique. Dans la prochaine année, nous prévoyons réaliser un guide de retour à 
l’école après un drame. 
 
Nous sommes en constante évolution pour mieux répondre aux besoins de nos membres et de nos 
partenaires. L’AFPAD est devenu au fil des années un partenaire crédible, mais cette reconnaissance ne 
saurait être possible sans l’appui incontestable de nos bailleurs de fonds pour la réalisation de nos outils 
et activités. Le plus important demeure la solidarité de nos familles qui sont présentes dans  toutes nos 
batailles et nos revendications.  
 
Je vous dis merci pour votre appui, votre soutien dans les grands moments et ceux plus difficiles, car sans 
vous, nous n’aurions pas cette énergie folle qui nous fait encore espérer en un monde meilleur où les 
proches et les victimes seraient indemnisés et reconnus à la hauteur de leurs besoins. 
 

Nancy Roy 
Directrice générale 
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MISSION 
L’Association des familles de personnes assassinées ou disparues (AFPAD) est un organisme sans but 
lucratif qui intervient dans toutes les régions du Québec, dont la mission principale est de briser 
l’isolement vécu par les familles des victimes en proposant des ressources et des outils variés dans le but 
de reconstruire leur vie. 
 

VISION 
Que chaque membre d’une famille de victime d’acte criminel reçoive un support moral, psychologique et 
juridique, suite au drame; qu’il soit reconnu pour recevoir une indemnisation équitable et suffisante pour 
être en mesure de faire face à son deuil et reprendre le cours de sa vie dans de meilleures conditions. 
 

VALEURS 
À travers chacune des actions de l’AFPAD, les valeurs qui nous guident sont : L’INTÉGRITÉ, L’ÉQUITÉ, 
L’HONNÊTETÉ, LA TRANSPARENCE, LE RESPECT ET L’ENTRAIDE. 
 

HISTOIRE 
L‘AFPAD est née de l’initiative de 4 pères fondateurs ayant perdu leurs filles et qui se sont regroupés en 
2005, afin de dénoncer la violence faite aux femmes. De cette association est ressorti un grand constat : 
l’aide apportée aux familles de victimes d’homicide ou de disparition criminelle est insuffisante et l’iniquité 
entre la réhabilitation des contrevenants et des familles de victimes est criante. La mission de l’AFPAD 
découle donc de ce constat et de la volonté d’aider et de supporter d’autres familles de victimes. 
 
L’AFPAD a obtenu ses lettres patentes à titre d’organisme à but non lucratif à l’automne 2005 afin de 
répondre aux besoins des familles de personnes assassinées ou disparues partout au Québec. En 2006, 
un premier bureau fut ouvert à Montréal et en 2008, un point de service a ouvert ses portes à Québec. En 
octobre 2015, l’AFPAD a souligné son 10e anniversaire lors d’une grande célébration! 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 Réjean Talbot, président 

 Nathalie Lessard, vice-présidente  

 Élie Chamoun, trésorier 

 Yvon Guérard, secrétaire 

 Feu Dominique Beaulieu, administratrice (2017-2018) 

 Sylvie Dupras, administratrice 

 Michel Lamer, administrateur 

 Rose-Anna Niquay, administratrice  
et représentante autochtone 

 Marie-Catherine Péloquin, administratrice 

 Bruno Serre, administrateur 

 
 

ÉQUIPE PERMANENTE 

 Nancy Roy, directrice générale 

 Raymonde Hébert, coordonnatrice des services aux membres 

 Mélanie Bisson, responsable de l’administration et des communications 

 Andrée Champagne, coordonnatrice des services aux membres – Régions de l’Est-du-Québec 

 Justine Razafindramboa, conseillère psychosociale (fin de mandat en mars 2018) 

 

 
 Nancy, Justine, Mélanie, Raymonde Mélanie, Andrée, Nancy, Raymonde 
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L’AFPAD offre différents services à ses membres et demeure à la recherche constante de nouvelles 
activités pouvant répondre à leurs besoins : 
 
 Rencontres des familles ayant vécu un drame  

 Prise de contact et assistance suite à l’événement 

 Accompagnement médiatique 

 Information sur les nouvelles lois 

 Accompagnement et soutien des familles  

 Écoute et réconfort 

 Déjeuners-causeries dans les diverses régions du Québec 

 Rencontres thématiques avec les familles 

 Références à des ressources d’aide appropriées 

 Blogue, Facebook, Twitter 

 Accompagnement juridique  

 Informations et références 

 Soutien à travers le processus judiciaire 

 Aide à la rédaction de lettres de témoignage 

 Accompagnement dans les dossiers judiciaires  

 Les meurtres non résolus 

 Les disparitions criminelles 

 Aide psychologique et soutien financier  

 Aide complémentaire à l’IVAC pour le soutien psychologique 
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STATISTIQUES GLOBALES 

 793 membres, dont une quarantaine de bénévoles sympathisants  
 72% des membres sont des femmes et 28% sont des hommes 
 82% des familles membres sont touchées par un homicide et 18% par une disparition criminelle 
 

 
 
 

STATISTIQUES DES NOUVEAUX MEMBRES 

 Un total de 57 nouveaux membres se sont ajoutés en 2017-2018, dont 52 membres réguliers et 
5 membres bénévoles. 

 Ces membres réguliers sont reliés à 42 victimes, dont 34 cas d’homicide et 8 cas de disparition. 
 Les sources de référence principales des nouveaux membres sont les suivantes : lettre de 

condoléances envoyée à la famille et au salon funéraire, site web de l’AFPAD, référence du CAVAC ou  
d’un policier et à la suite d’une présence médiatique. 

 Au cours de l’année, une vingtaine de lettres de condoléances ont été envoyées à des familles ayant 
vécu un drame d’homicide. 
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Le premier mandat de l’AFPAD est d’accompagner et de soutenir les familles touchées par un homicide ou 
une disparition d’apparence criminelle. En cours d’année, les membres de l’équipe permanente sont 
intervenus auprès d’environ 200 membres distincts dans différents dossiers, soit par téléphone, courriel 
ou lors d’une rencontre en personne. Voici un aperçu des services offerts :  
 

RENCONTRE AVEC UN NOUVEAU MEMBRE 
Lorsque survient un homicide ou une disparition d’apparence criminelle, il est important de prendre 
contact avec la famille concernée. Au fil du temps, l’AFPAD a déterminé qu’il est préférable, suite à un 
homicide, de faire un premier contact lors de funérailles ou après cette période, afin de laisser aux proches 
le temps de se remettre peu à peu de ce grand et douloureux traumatisme. Les familles peuvent compter 
sur l’AFPAD pour recevoir un soutien moral continu tout au long du processus. Lors du premier contact, 
notre intervention est centrée sur les besoins primaires des proches de la victime, que le drame ait eu lieu 
récemment ou il y a plusieurs années. 
 
La prise de contact initiale : l’AFPAD peut compter sur la précieuse collaboration de plusieurs intervenants 
afin que les familles de victimes soient informées de nos services. En effet, nous soulignons l’excellente 
collaboration des différents corps policiers, les CAVAC, l’IVAC, les salons funéraires, les CIUSSS, etc.  
 

RÉFÉRENCES À DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
Il importe de valider avec la personne si elle a été informée de toutes les formes d’indemnisation et les 
services auxquels elle pourrait avoir droit; si la personne a besoin de réponses requérant l’intervention 
d’un conseiller professionnel, elle est alors redirigée vers la ressource adéquate (CAVAC, IVAC, conseiller 
juridique de l’AFPAD, CLSC ou autre ressource professionnelle). 
 

SOUTIEN MORAL ET SUIVI DE L’AVANCEMENT DE L’ENQUÊTE  
Autant dans les cas d’homicide que de disparition, l’AFPAD s’assure d’un suivi avec la famille et les corps 
policiers, selon l’avancement du processus judiciaire. À certaines occasions, l’AFPAD accompagne ses 
membres lors de rencontres afin d’avoir des précisions et de faire le point sur le dossier. 
 

MÉDIAS  
Il est fréquent que les familles aient besoin de conseils pour faire face aux médias. L’AFPAD peut 
également agir à titre de porte-parole de la famille si nécessaire.  
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DROIT À L’INFORMATION SUR LE DÉTENU ET OPPOSITION À LA 
LIBÉRATION CONDITIONNELLE  
Dans les cas d’homicide, les familles ont le droit d’être informées de certaines activités du détenu. Les 
coordonnées de la Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC) leurs sont transmises. 
L’AFPAD peut également aider et guider ses familles membres pour rédiger leur témoignage qui sera lu 
devant les commissaires lors de l’audience en libération conditionnelle. Il arrive parfois qu’à la demande 
d’un membre, un intervenant de l’AFPAD soit amené à accompagner une famille lors d’une audience 
devant la CLCC. 
 

SOUTIEN FINANCIER : AIDE PSYCHOLOGIQUE ET JUDICIAIRE  
Lorsque la décision de l’IVAC est rendue, il se peut qu’une personne ait droit à des séances de 
consultation psychologique. Dans le cas où les honoraires dépassent le maximum fixé par l’IVAC, l’AFPAD 
peut venir compenser la différence des frais de consultation, dans le cas où les membres ne pourraient 
pas en assumer les coûts. 
 
Aussi, lorsqu’une famille veut suivre le procès du criminel et que le palais de justice est éloigné de plus de 
100 km du domicile, l’AFPAD peut défrayer une partie du coût de déplacement, l’hébergement, les repas 
et le stationnement pour permettre à la famille de suivre le procès. Toute autre demande est analysée et la 
décision devra tenir compte de la disponibilité du budget. Il est important de préciser que toute aide 
financière de l’AFPAD est tributaire des budgets disponibles au moment de la demande.  
 

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ACCOMPAGNEMENT  
Depuis sa fondation, l’Association a accompagné sa clientèle à différents niveaux. En ce qui concerne 
l’accompagnement à la Cour tout au long du processus judiciaire, l’AFPAD peut accompagner des 
membres à leur demande même si nous considérons que l’expertise développée par l’ensemble du réseau 
des CAVAC est tout à fait adéquate.  
 
En ce qui concerne les audiences devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ), la Commission des 
libérations conditionnelles du Canada (CLCC) ainsi que l’IVAC, l’AFPAD a accompagné quelques familles 
afin de les soutenir à travers leurs revendications. 
 

AIDE À LA RÉDACTION 
L’AFPAD a aidé plusieurs de ses membres à rédiger différents types de lettres : témoignage de préparation 
à une audience en libération conditionnelle, témoignage avant le prononcé de sentence, aide à l’obtention 
d’un visa temporaire pour une visite à l’extérieur du pays, lettre d’appui pour un projet, demande auprès 
d’instances gouvernementales, etc.  
 

CONSEILS JURIDIQUES  
La directrice générale de l’AFPAD possède une formation en droit qui, avec son expérience, lui permet 
d’offrir des conseils d’ordre juridique pour ensuite référer les membres auprès d’avocats spécialisés. 
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SUIVIS DES DOSSIERS D’ENQUÊTE ET DE DISPARITION 
En ce qui concerne les dossiers d’homicide et de disparition, il est important de mentionner que la grande 
majorité des familles membres de l’AFPAD sont directement touchées par un ou des homicides. Environ 
20% de nos membres sont touchés par des disparitions d’apparence criminelle.  
 
En ce qui concerne les données quantitatives de nos interventions, il est très difficile de les traduire 
concrètement pour diverses raisons, il s’avère nécessaire de comprendre que plusieurs heures doivent 
être investies à différents niveaux, pour chaque dossier, afin d’augmenter l’efficience de nos interventions 
auprès de nos familles (rencontres de familles, appels téléphoniques, rencontres avec des partenaires, 
recherche d’information, etc.). 
 

HOMMAGE AUX VICTIMES 
Les membres tiennent à célébrer à leur façon la mémoire de leur proche assassiné ou disparu lorsque la 
date d’anniversaire de décès ou de disparition survient. Les intervenants de l’AFPAD offrent parfois un 
support moral ou une lettre d’appui à la démarche ou des conseils pour une commémoration. 
 
Cette année, l’AFPAD a été impliquée plus en profondeur dans l’organisation de certaines cérémonies 
commémoratives :  
 

Clémence Beaulieu-Patry 
Le 10 avril 2017 à l’école Sans-Frontières située à Montréal 
 

Hommage aux victimes de la région du Lac-St-Jean 
Le 3 juin 2017 au Moulin des Pionniers situé à La Doré 
 

Francine Bissonnette 
Le 4 juin 2017 à l’École Ste-Marie située à Chambly 
 

Hommage aux cinq autochtones noyés 
Le 26 juin 2017 à Manawan 
 

Denis Daja 
Le 27 octobre 2017 à l’École secondaire Cavelier de LaSalle 
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L’AFPAD a organisé des ateliers, des conférences et des activités rassembleuses pour ses membres afin 
de les informer de différents sujets d’ordre juridique ou psychologique, ainsi que leur permettre d’exprimer 
leurs émotions ou de partager leur témoignage avec d’autres familles membres. 
 

Activité Date Région Participants 

Lancement d’un guide sur les 
disparitions d’adultes 1er juin 2017 Montréal 68 

Marche « Je suis Gabrielle » 7 juin 2017 Montréal 30 

Croisière et feux d’artifice 15 juillet 2017 Montérégie 47 

Émotions et art-thérapie 16 septembre 2017 Laval 11 

Journée Rouge-Pommes 23 septembre 2017 Laurentides 24 

Atelier « Se rendre hommage » 14 octobre 2017 Laval 9 

Journée-conférences :  
les victimes et la justice 11 novembre 2017 Capitale-Nationale 16 

Journée-conférences :  
Prendre soin de sa santé globale 25 novembre 2017 Montréal 31 

Souper de Noël à Québec 9 décembre 2017 Capitale-Nationale 21 

Souper de Noël à Laval 16 décembre 2017 Laval 35 

Lancement du Guide de retour au 
travail après un drame 8 février 2018 Montréal 78 
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Pour souligner la Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 2017, dont le thème était 
« Favoriser la résilience », l’AFPAD a innové avec la création du « Guide sur la disparition d’un adulte dans 
des circonstances criminelles ». Le lancement a eu lieu le 1er juin 2017 où 68 participants ont assisté à la 
présentation de notre nouvel outil qui saura guider les familles touchées par la disparition d’un adulte, tout 
en aidant les intervenants qui gravitent autour de ce type de dossier complexe. 
 
Cet outil d’information a été créé à l’intention des proches et des intervenants et il renferme plusieurs 
informations pour faire face à cette dure réalité, soit les responsabilités civiles, le droit testimonial, les 
démarches judiciaires, policières et médiatiques, ainsi que plusieurs ressources et conseils. Le but de ce 
guide est de renforcer la résilience, car lorsque les personnes sont bien informées elles comprennent 
mieux la situation et les mesures à prendre pour agir devant ce drame. En ce sens, le Guide aide à donner 
du courage pour affronter son propre quotidien. 
 
Différentes allocutions ont été prononcées par nos invités spéciaux : Sonia LeBel (CAQ), Steve Desroches 
(SPVQ), Bernard Caron (SQ), Andrée Béchard (mère de Marylin Bergeron disparue en 2008), Sakay Ottawa 
(frère de Pinaskin Ottawa disparu en 2010). Plusieurs échanges ont eu lieu avec nos familles qui font 
preuve d’une résilience exceptionnelle compte tenu du drame qu’elles vivent. 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Troisième édition de la Marche  
« Je suis Gabrielle » pour dénoncer  

la violence dans les relations amoureuses 
 
Montréal, le 5 juin 2017 – La population est invitée à la 
Marche « Je suis Gabrielle » qui aura lieu le mercredi 
7 juin pour dénoncer la violence amoureuse chez les 
jeunes : le départ se fera à 9 h sur la terrasse de 
l’Oratoire Saint-Joseph.  
 
Le 8 juin 2014, Gabrielle Dufresne-Élie, une 
adolescente de 17 ans, a été assassinée par son ex-
petit ami qui n’acceptait pas leur rupture : il lui a 
proposé une dernière rencontre dans une chambre 
d’hôtel, rencontre où la violence était, elle aussi, au 
rendez-vous. Afin de donner un sens à ce qui a 
bouleversé leurs vies, Marlène Dufresne, la mère de 
Gabrielle, ainsi que tous les membres de sa famille, a 
voulu honorer sa mémoire en organisant un événement 
rassembleur. 

 
Le 4 mai dernier, après huit jours de délibération, le procès pour meurtre a avorté. Ce rassemblement sera 
donc une occasion de faire le point sur la question de la violence et surtout, de trouver le courage de 
poursuivre les démarches judiciaires. 
 
L’objectif principal de cette troisième édition est de dénoncer haut et fort la violence dans les relations 
amoureuses chez les jeunes. Elle a également pour but de sensibiliser l’ensemble de la population quant 
aux ravages occasionnés par la violence, lorsqu’elle n’est pas stoppée à temps. En ce sens, la prévention 
devrait occuper une place majeure afin de bien connaître le cycle dans lequel elle s’inscrit, et AGIR, avant 
qu’il ne soit trop tard. 
 
La comédienne Marie-Ève Milot est la porte-parole de l’événement cette année et plusieurs organismes et 
bénévoles travaillent de concert à la réalisation de ce projet : le Centre des Femmes de Rosemont (CFR), le 
Centre d'aide aux victimes d'actes criminels de Montréal (CAVAC), le Service de Police de la Ville de 
Montréal (SPVM), l’Association des familles de personnes assassinées ou disparues (AFPAD). 
 
Tout juste avant le départ, il y aura des témoignages, des discours et des chansons. Nous sollicitons votre 
appui, en tant qu’acteur puissant de la société de par la visibilité que vous pouvez donner à l’événement. 
Nous avons un urgent besoin d’outils de sensibilisation contre la violence et nous vous remercions à 
l’avance de votre collaboration. 
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À la suite d’une proposition par un administrateur du conseil d’administration, soit Michel Lamer, nous 
avons sondé les membres à propos de l’idée d’organiser une croisière pendant la période estivale. Avec 
une réponse très favorable, c’est le 15 juillet 2017 que 40 membres montaient à bord d’un bateau pour 
naviguer sur le fleuve St-Laurent un samedi soir lors de feux d’artifice à La Ronde pour profiter d’une 
superbe soirée illuminée. 
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Ce projet innovateur a été créé à la suite des multiples contacts réalisés avec nos familles membres au fil 
des années. Suite à un drame, les proches de victimes vivent plusieurs émotions en même temps et cela 
peut durer très longtemps avant de retrouver un certain équilibre. 
 
Cette journée-atelier a été animée par Mia Hébert, une psychologue spécialisée en art-thérapie. En avant-
midi, un atelier interactif « Introduction aux émotions » a suscité un partage du vécu émotionnel de chacun 
qui a su refléter le l'objectif de la formation : faire un survol des émotions afin de mieux les accueillir et de 
mieux les comprendre. 
 
En après-midi, les arts ont servi à 
transposer les émotions par la création 
d’un masque personnalisé pour chacun 
des participants. Le masque fut réalisé à 
travers différents choix de matériaux tels 
que : peinture, papier, tissu, collage, 
boutons, objets variés, etc.  
 
Une fois le masque réalisé, chaque 
participant en a fait la présentation au 
groupe et les résultats furent tous très 
éloquents. Cette expérience fut une 
occasion extraordinaire pour nos 
10 participants de mieux se connaître, 
d’échanger entre eux et d’apprendre à 
mieux apprivoiser les émotions qui les 
habitent. 
 
Dans la prochaine année, l’AFPAD prévoit 
offrir à ses membres d’autres journées-
ateliers qui approfondiront certains types 
d’émotions qui persistent à travers le 
temps et qui sont souvent souffrantes et 
plus difficiles à gérer. 
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C’est sous un soleil radieux que nos familles membres s’étaient donné rendez-vous le 23 septembre 
dernier pour participer à notre joyeuse journée Rouge-Pommes au Verger Lafrance à St-Joseph-du-Lac. 
Cette rencontre nous a permis de marcher dans la nature et de contempler le magnifique paysage des 
Basses-Laurentides. Chacun a fait sa propre cueillette et ce ne sont pas les variétés de pommes qui 
manquaient. 
 
C’est sous l’ambiance créée par « Les Jacks », un groupe de jeunes musiciens très talentueux, que les 
24 participants ont dégusté le « fameux beigne aux pommes », un incontournable du Verger Lafrance. La 
visite de la distillerie fut également très intéressante, car nous avons appris les étapes de transformation 
des pommes avant d’en arriver à un cidre ou un gin. 
 
Les enfants se sont également bien amusés en cette journée, car le site propose un espace de jeux ainsi 
qu’une fermette spécialement aménagée pour eux. Merci aux participants! 
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Dans un but de permettre aux membres d’explorer différentes façons de traverser leur deuil et de 
cheminer dans leurs étapes, nous avons proposé un atelier d’une demi-journée axé sur la connexion avec 
soi-même. L’atelier « Se rendre hommage » a pour objectif de lâcher prise de la souffrance, sortir du mode 
victime et reprendre son pouvoir : une visualisation est offerte pour aller à la rencontre de 4 facettes de 
son identité.  
 
Cette formation animée par Mel Goyer, coach PNL, conférencière, animatrice et blogueuse, a eu lieu le 
14 octobre 2017 dans les bureaux de l’AFPAD auprès d’un groupe de 9 participants. Cette introspection a 
été bénéfique pour l’ensemble des participants et les commentaires étaient très positifs pour reprendre 
l’exercice sous un autre thème avec la même formatrice! 
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LES VICTIMES ET LA JUSTICE 
Une vingtaine de membres ont assisté à une journée de 
conférences le 11 novembre 2017 sous la thématique de la 
justice à l’Hôtel Classique de Québec.  
 
 En matinée, Catherine Rossi, professeure en criminologie à 

l’Université Laval, a présenté deux conférences : d’abord à 
propos de la place des victimes dans le système judiciaire et 
ensuite sur la justice réparatrice.  

 En après-midi, Marie Émilie Tremblay du Service 
correctionnel du Canada a prononcé une conférence sur les 
services destinés aux proches de victimes et leurs droits 
concernant les informations disponibles sur l’assassin.  

 Pour clôturer la journée, notre directrice générale Nancy Roy 
a présenté les projets en cours de l’AFPAD, particulièrement 
les luttes pour mieux répondre aux besoins des proches de 
victimes. 

 
 
 

PRENDRE SOIN DE SA SANTÉ GLOBALE 
Une journée de conférences sur la thématique de la santé a été organisée à Montréal en novembre 2017 
pour nos membres et partenaires. Une foule de conseils ont été offerts par nos généreux conférenciers :  
 
 La physiothérapie, l’ostéopathie et la massothérapie 

Mélanie Perron, physiothérapeute, et Audrey Garon-Lacas, 
ostéopathe, chez  Physio-Masso MP  

 La nutrition et l’équilibre alimentaire 
Miriam Tabet, nutritionniste chez Santé à croquer 

 La naturopathie et les signaux de notre corps  
Rachel Villiard, naturopathe chez Physio-Masso MP 

 Témoignage d’un survivant d’acte criminel  
Pierre Mainville, champion paralympique d’escrime 

 L’art-thérapie et ses bienfaits 
Mia Hébert, art-thérapeute et co-fondatrice Centre Canevas 

 
  



 
 

 
Rapport annuel 2017-2018 de l’Association des familles de personnes assassinées ou disparues  23 

Sachant que la période des fêtes est un moment difficile à passer pour nos membres, nous organisons 
chaque année un souper de Noël dans les grandes régions de Montréal et de Québec. 
 
 

LAVAL 
Le souper traditionnel de Noël a eu lieu le 16 décembre 2017 au restaurant japonais Tamashi de Laval. 
Trente-cinq (35) membres de l’AFPAD y ont participé et l’ensemble du groupe a beaucoup apprécié le 
grand choix de repas offert au menu. 
 
Nous soulignons l’initiative de Lyne Gastonguay, membre de l’AFPAD, qui avait sollicité le Superclub 
Vidéotron de St-Jérôme et la pharmacie Brunet St-Antoine qui ont fait don de prix de présences pour 
l’occasion. Nous avons fait tirer : 
 
 5 cartes-cadeau Vidéotron d’une valeur de 10 $ chacune; 
 1 panier-cadeau de la pharmacie Brunet d’une valeur de 50 $; 
 2 bouteilles de vin blanc du Château Taillefer Lafon. 
 
En résumé, ce fut une belle et agréable soirée dans un décor exceptionnel qui a permis aux membres de 
discuter entre eux et de s’entraider à travers ce que chacun vit.  
 
 

QUÉBEC 
Le samedi 16 décembre 2017, c’est dans la joie que vingt-et-un (21) membres de l’AFPAD ont participé au 
souper de Noël de Québec. Pour cette occasion, c’est le restaurant Casa Grecque qui a été choisi. 
 
Tous ont apprécié leur repas et ce n’est pas les discussions qui ont manqué lors de cette soirée, car les 
gens de Québec sont toujours heureux de se revoir et de se souhaiter à l’avance les vœux de bonne 
année! 
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CONCEPTION DU GUIDE 
Le « Guide de retour au travail après un drame » est 
l’aboutissement d’un grand projet piloté par 
Justine Razafindramboa, conseillère psychosociale. Présenté 
sous forme d’un guide pratique, ce document s’adresse aux 
employeurs, services des ressources humaines, syndicats, 
professionnels et intervenants du milieu, collègues, ainsi qu’aux 
travailleurs de retour en emploi. La production de ce document a 
été rendue possible grâce à la participation financière du 
ministère de la Justice du Québec. Ce guide n’aurait pu voir le 
jour sans la collaboration de professionnels impliqués dans la 
rédaction, ainsi que des organismes de soutien, et nous les 
remercions de leur qualité de collaborateurs : 
 
 Alain Brunet, Ph. D., psychologue clinicien et professeur 

titulaire au Département de psychiatrie de l’Université McGill  
 L’équipe de recherche de l’Institut universitaire en santé 

mentale Douglas 
 Me Daniel Longpré, avocat  
 Dr. Christophe Nowakowski, psychiatre  
 Nathalie Viens, M.Sc., T.S., formatrice et conférencière au Centre de formation Monbourquette  
 

LANCEMENT 
Le 8 février 2018 avait lieu le lancement du Guide dans les locaux des Fonds de solidarité FTQ où près de 
80 personnes se sont déplacées pour prendre connaissance de cet outil pratique de qualité. Pendant la 
soirée, plusieurs invités ont pris la parole :  
 
 Nancy Roy, directrice générale de l’AFPAD, et Justine Razafindramboa, conceptrice du guide 
 Darlene Ryan, belle-mère de Brigitte Serre, et Bruno Serre, administrateur sur le conseil 

d’administration de l’AFPAD et père de Brigitte Serre, assassinée en 2006 
 Pascale Sévigny, attachée politique au Bureau de la députée de Joliette, Véronique Hivon 
 Sonia LeBel, directrice adjointe au Cabinet du chef de la deuxième opposition, Coalition Avenir Québec 
 Sylvain Martin, conseiller politique à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) 
 Nathalie Viens, formatrice et conférencière au  Centre de formation Monbourquette 
 Éric Boudreault, père de Daphné Huard-Boudreault assassinée en 2017 
 

DISTRIBUTION 
Grâce à une collaboration étroite avec la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), le 
Guide bénéficie d’une visibilité accrue et d’une distribution hors pair par les différents syndicats et 
délégués sociaux et nous sommes reconnaissants de ce partenariat qui permet une prise de conscience 
auprès d’employeurs de différents milieux à travers la province. Nous les remercions sincèrement de leur 
appui et ouverture. 
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Les déjeuners-causeries sont parmi les activités les plus appréciées par nos membres où les familles sont 
invitées à partager leur expérience et s’offrir un soutien mutuel. Ces rencontres sont animées par un 
ambassadeur bénévole qui a vécu un drame similaire, ce qui permet aux participants d’être appuyés et 
compris. Lors de certains déjeuners-causeries, des professionnels sont invités à animer une mini 
conférence afin d’offrir des outils et des conseils à nos membres dans un but de prendre soin de leur 
santé émotionnelle, physique et psychologique. 
 

Régions Nombre de 
déjeuners 

Moyenne des  
participants Conférenciers et invités 

Bas-Saint-Laurent 1 8 Santé mentale Québec Bas-St-Laurent 

Saguenay – Lac-Saint-Jean 6 10 
Jeanine Bélanger, professeure de yoga 

Frédéric Lavoie, psychologue 
Santé mentale Québec Lac-St-Jean 

Capitale-Nationale 4 12 
Lise Bilodeau, témoignage membre 

Carmen Bastille, psychologue 

Mauricie 4 6 
Service correctionnel du Canada 

Deuil-Jeunesse 
Jean-Pierre Allard, psychologue 

Centre-du-Québec 3 6 
CAVAC Centre-du-Québec 

Deuil-Jeunesse 
Jessica Lampron, psychologue 

Montréal  4 12 -- 

Outaouais 4 4 -- 

Lanaudière 3 6 -- 

Laurentides 4 15 -- 

 

Merci! 
Nous souhaitons remercier quelques établissements de restauration qui collaborent avec notre équipe 
administrative ou nos ambassadeurs et qui facilitent l’organisation de ces déjeuners-causeries :  
Best Western St-Jérôme, Hôtel Le Dauphin à Drummondville, Hôtel du Jardin à St-Félicien, Pacini Quatre-
Bourgeois à Québec. 
  



 
 

 
Rapport annuel 2017-2018 de l’Association des familles de personnes assassinées ou disparues  26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
  



 
 

 
Rapport annuel 2017-2018 de l’Association des familles de personnes assassinées ou disparues  27 

BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
Pour l’année 2017-2018, l’AFPAD a pu bénéficier d’une subvention de ministère de la Justice du Québec 
via le programme de subvention du Bureau d’aide aux victimes d’actes criminels (BAVAC) au montant de 
195 000 $ pour ses opérations régulières. Il est clair que pour nous, cette aide financière annuelle nous 
permet de pleinement réaliser notre mission. 
 
Au nom de toutes nos familles affligées par un homicide ou une disparition, nous voulons remercier du 
fond du cœur le ministère de la Justice du Québec et le BAVAC de continuer à nous faire confiance d’année 
en année et de soutenir notre cause qui est si importante. Grâce à cette aide, nous avons l’opportunité de 
développer des services et des activités adaptés aux besoins de nos familles membres et de les épauler 
pour traverser leurs grandes difficultés. 
 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC 
À l’hiver 2017, nous avons reçu une confirmation du ministère de la Justice du Québec d’une subvention à 
la hauteur de 50 000 $ pour la réalisation de notre projet de Guide de retour au travail après un drame. 
Nous remercions le ministère de sa confiance envers l’AFPAD à entreprendre un tel projet d’envergure. 
Cette subvention nous a permis d’embaucher une ressource à temps partiel pour la rédaction et la 
coordination du projet, en plus d’honoraires pour des experts externes, ainsi que la production, 
l’impression, la diffusion et la distribution du guide dans divers milieux de travail. 
 

JUSTICE CANADA 
Encore une fois en 2017, le ministère de la Justice du Canada a soutenu financièrement l’AFPAD pour la 
réalisation de son projet de la Semaine des victimes et survivants d’actes criminels. En effet, une 
subvention de 10 000 $ nous a été octroyée pour le lancement de notre Guide sur la disparition d’un 
adulte dans des circonstances criminelles. Nous remercions Justice Canada de ce soutien qui nous a 
permis de faire connaître cet outil essentiel afin d’aider les proches d’un adulte disparu de manière 
criminelle. Avant ce guide, les familles étaient obligées de faire de multiples appels pour être informées sur 
les différentes tâches à effectuer dans un contexte de disparition. Le guide est une innovation dans le 
domaine concernant les victimes et nous souhaitons qu’il continue à être partagé par un très grand 
nombre de personnes et d’intervenants. 
 
 

C’est à l’hiver 2016 que nous avons reçu des informations à l’effet que monsieur Philippe Laroche avait 
légué dans son testament une somme de 150 000 $ qui a été remise à notre Association et nous sommes 
encore émus d’une telle générosité.  
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Le 28 octobre 2017 se tenait un événement-bénéfice au 
profit de l’AFPAD intitulé « Soirée masquée ». Sous la 
présidence d’honneur de Jean-François Guérin, cette 
soirée festive et colorée s’est tenue au haut de la Tour du 
Stade olympique où près de 180 personnes ont eu 
l’occasion d’appuyer notre cause tout en célébrant autour 
du thème de l’Halloween.  
 
Pendant la soirée, deux activités de financement étaient 
mises de l’avant, soit un encan silencieux avec plus d’une 
cinquantaine d’items et un encan crié animé par le 
Sénateur Pierre-Hugues Boisvenu. En calculant l’ensemble 
des ventes de cette soirée (billets, encans, alcool, dons, 
etc.), ce sont approximativement 35 000 $ qui ont été 
amassés et nous sommes ravis de cette première édition! 
 
Cette superbe soirée n’aurait pu avoir lieu sans l’aide de 
nombreux bénévoles et commanditaires. Conséquemment, pour souligner notre reconnaissance et 
remercier chacun des collaborateurs, nous leur avons dédié le bulletin spécial AFPAD Express de 
novembre 2017. 
 
 

Nous remercions l’Association canadienne de la sécurité (CANASA) - division Québec - de nous avoir invités 
pour une 9e année consécutive à son tournoi de golf de Montréal où de généreux golfeurs ont offert des 
dons à l’AFPAD au cours de la journée. Plusieurs prix furent tirés le 18 mai 2017 pour notre collecte de 
fonds : des vêtements sportifs, des bouteilles de vin et un bâton des Canadiens. En tout, un peu plus de 
3000 $ ont été amassés grâce à des entrepreneurs du milieu de la sécurité qui croient en notre cause. 
Nous tenons également à remercier Danielle Paquin, directrice de la division du Québec, de son 
implication dans l’organisation de cet événement et de son appui à notre cause. L’Association canadienne 
de la sécurité (CANASA) est une association nationale à but non lucratif vouée à l’avancement de 
l’industrie de la sécurité. 
 
 

Merci à tous les golfeurs  
de la CANASA de votre  
générosité renouvelée! 
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Avec une participation hors du commun par les membres et une 
ambassadrice bénévole fort impliquée au Lac-Saint-Jean, cette région 
bénéficie d’une plus grande liberté d’organisation d’activités avec des 
moyens financiers régionaux.  
 
En plus de solliciter des commanditaires pour les déjeuners-causeries en 
cours d’année, Nicole Bau, ambassadrice des déjeuners-causeries pour la 
région du Saguenay – Lac-Saint-Jean, a organisé une collecte de fonds par 
la vente d’une toile intitulée « Sérénité » de l’artiste peintre Line Carreau. 
Cette toile a été créée à la mémoire de Cheryl Bau-Tremblay et c’est avec 
beaucoup d’émotions qu’elle a été remise à son nouveau propriétaire lors 
d’un dîner-conférence pour les membres. 
 
 

L’AFPAD reçoit divers dons au cours de l’année, soit de ses membres, de Centraide, de successions ou de 
la population générale à la suite d’événements tragiques dans différentes régions. Cette année, nous 
avons reçu de généreux dons à la mémoire de victimes d’homicide et de disparition et nous tenons à 
remercier tous ces donateurs pour leur soutien auprès des familles, ainsi que leur appui à notre cause. 
 

À LA MÉMOIRE DE SYLVAIN NUGENT 
Au début de l’été 2017, Lucille Carbonneau, membre de l’AFPAD et mère de Sylvain Nugent assassiné en 
juillet 2013, a participé à un pèlerinage à la mémoire de son fils tout en offrant des dons reçus à l’AFPAD. 
Sa campagne lui a permis d’amasser 1220 $ et nous la remercions du fond du cœur de cette réalisation et 
la félicitons d’avoir complété son long chemin de 375 km à la marche. 
 

À LA MÉMOIRE DE ROLAND BAKER 
À la suite d’un drame terrible survenu à Drummondville, la famille de Roland Baker, assassiné le 
23 mai 2017, a précisé sur l’avis de décès que des dons pouvaient être acheminés à l’AFPAD. Ce sont 
620 $ que nous avons reçus de généreux donateurs et nous remercions la famille de ce geste de 
solidarité. 
 

À LA MÉMOIRE D’YVON LACASSE 
Le 20 septembre 2017, un geste irréparable a été commis à l’endroit d’Yvon Lacasse, un homme de 
71 ans aimé profondément. Sa famille a proposé d’offrir des dons à l’AFPAD sur l’avis de décès et grâce à 
cette générosité, ce sont 800 $ qui ont été amassés et qui serviront à nos familles membres. 
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SITE WEB 
Voici quelques statistiques de Google Analytics pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 : 
 
 Près de 6000 visiteurs ont navigué sur nos pages afpad.ca dont 88% sont de nouveaux visiteurs. 
 Environ 66% utilisent un ordinateur, tandis que 34% un téléphone intelligent ou une tablette, et les 

principaux navigateurs utilisés sont Chrome (44%), Safari (27%) et Internet Explorer (13%). 
 Les pages les plus visitées sont d’abord les sections « À la mémoire des victimes », les pages à propos 

de notre équipe et notre mission, nos coordonnées, les services aux membres et les bulletins express, 
ainsi que le guide sur les disparitions adultes. 

 Le trafic vers notre site provient principalement de recherche Google (56%) et de liens directs vers des 
articles de notre actualité (27%). 

 Les réseaux sociaux apportent seulement 8% de trafic sur notre site, provenant majoritairement de 
Facebook et un peu via Twitter, ainsi que des sites de référence (8% aussi) comme TVA Nouvelles, 
l’Office municipal d’habitation de Montréal, le Centre de services justice réparatrice, Wikipédia, etc. 

 
 

MÉDIAS SOCIAUX 
Facebook 
https://www.facebook.com/afpad.montreal  
 
Le principal outil utilisé pour communiquer avec nos membres via les médias sociaux est Facebook. 
Plusieurs membres et partenaires nous suivent sur cette plateforme et partagent nos publications avec 
leur entourage. Au 6 juin 2018, nous avions 1051 personnes qui suivaient notre page. Les publications 
ayant le plus d’impact sont celles où un membre de l’AFPAD paraît dans les médias, le partage 
d’information sur une personne portée disparue, les condoléances à une famille vivant un drame dans 
l’actualité, la promotion d’une émission de télévision portant sur des cas d’homicide ou de dossiers non 
résolus et des vidéos concernant l’AFPAD dans les médias.  
 
Twitter 
https://twitter.com/afpad 
 
Ce média cible davantage les journalistes et les politiciens, donc il est utilisé lors de diffusion d’un 
communiqué de presse ou pour partager le fil de presse de l’AFPAD.  
 
YouTube 
AFPAD (officiel) 
https://www.youtube.com/channel/UC6D581_aQ3FvEPO3_2xN7pA  
 
Notre chaîne YouTube contient des capsules du projet de la Semaine des victimes et survivants 2016, 
ainsi que des témoignages de nos membres et la cérémonie hommage aux proches tournée à la Ferme 
Guyon avec des messages d’espoir. 
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L’AFPAD a été approchée par des journalistes à plusieurs occasions pendant l’année pour se prononcer 
sur divers sujets et certains de nos membres nous ont accompagnés afin de présenter la réalité des 
proches de victimes. Voici un résumé des dossiers sur lesquels nous nous sommes prononcés : 
 
Commémorations des proches de nos familles membres 

 Commémoration de Clémence Beaulieu-Patry : entrevues en avril 2017 concernant le deuil et la 
violence faite aux femmes à LCN – Le 9 heures, le Journal de Montréal, TVA Nouvelles, CBC News, 
98,5 FM et Breakfast Television. 

 Commémoration pour les familles du Lac-St-Jean : reportage dans Le Quotidien le 7 mai 2017 à 
propos du rassemblement des familles de la région au Zoo sauvage de St-Félicien pour honorer la 
mémoire de plusieurs victimes d’homicide. 

 Commémoration de Francine Bissonnette : article dans le Journal de Chambly le 8 mai 2017 pour 
dénoncer la violence conjugale et présenter les organismes de soutien de la région. 

 
Procès pour meurtre de Gabrielle Dufresne-Élie 

Après 6 semaines de procès et 8 journées de délibérations, le procès du présumé meurtrier de Gabrielle 
Dufresne-Élie a avorté en mai 2017, car le jury n’a pas réussi à s’entendre sur un verdict. Avec beaucoup 
de courage, Marlène Dufresne, la mère de Gabrielle, a témoigné de cette dure épreuve dans les médias au 
98,5 FM avec Monic Néron et Benoît Dutrizac, à TVA Nouvelles avec Jean-François Guérin et Mathieu 
Belhumeur, ainsi qu’à l’émission d’Isabelle Richer à Radio-Canada. 
 
Disparition de Karine Major 

Au mois de mai 2017, la famille d’une jeune femme de Rimouski a demandé de l’aide du public et de 
l’AFPAD pour retrouver Karine Major. Le dénouement de cette disparition est heureux pour cette famille qui 
l’a retrouvée vivante. Plusieurs entrevues ont été conduites, par exemple dans Le Soleil, sur les ondes de 
Radio-Canada et de 98,5 FM, ainsi qu’à la télévision via LCN – Le 9 heures et Denis Lévesque à TVA. 
 
Lancement du guide sur les disparitions d’adultes 

Lors du lancement du guide « La disparition d’un adulte dans des circonstances criminelles » en juin 2017, 
l’AFPAD a bénéficié d’une belle visibilité médiatique par des entrevues avec notre directrice générale et la 
famille de Pinaskin Ottawa porté disparu depuis 2010 : émissions d’Isabelle Maréchal au 98,5 FM, de 
Marie Grégoire sur ICI Radio-Canada Première et d’Isabelle Richer sur Radio-Canada. 
 
Enlèvement de Louka Fredette 

En septembre 2017, l’AFPAD s’est prononcé dans divers médias au sujet de la cavale inquiétante et 
meurtrière d’Ugo Fredette : Radio-Canada Première, émission d’Isabelle Richer sur Radio-Canada, Journal 
de Montréal, CHOI 98,1, Monic Néron au 98,5 FM et le Télé Journal à Radio-Canada. 
 
Développement dans le dossier des 5 noyés à Manawan 

À la suite de la présentation d’un dossier datant de 1977 concernant la mort suspecte de 5 autochtones 
de la communauté de Manawan, le DPCP a prononcé son verdict de non-culpabilité pour le chauffeur. 
Cette histoire mise de l’avant dans les médias en 2015 par Francis Labbé, journaliste pour Radio-Canada, 
a suscité une attention médiatique lors du dévoilement des conclusions en septembre 2017, entre autres 
par Radio-Canada Télé, Radio-Canada Première, Journal L’Action, CBC News, Montreal Gazette et 98,5 FM. 
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Témoignages de nos familles membres 

 Nathalie Beaulieu et Luc Patry ont participé à des entrevues au journal La Presse et Journal de 
Montréal en octobre 2017 à la suite de la condamnation du meurtrier de leur fille Clémence Beaulieu-
Patry, ainsi que sur les ondes de Radio-Canada à l’émission d’Isabelle Richer concernant le meurtre et 
les répercussions familiales. 

 Christine Carretta s’est entretenue avec Jean-François Guérin au LCN –Le 9 heures  en février 2018 à 
propos du meurtre de sa sœur Cathy Carretta en 1998. 

 
Guide de retour au travail après un drame 

Dans le cadre du lancement de notre nouveau Guide en février 2018, plusieurs journalistes ont sollicité 
des entretiens et c’est Nancy Roy, directrice générale de l’AFPAD, accompagnée d’Éric Boudreault, père de 
Daphné Boudreault-Huard assassinée en 2017, qui étaient présents aux entrevues : Le Québec matin, 
Journal de Montréal, Denis Lévesque à TVA, 98,5 FM, Radio-Canada Première (Montréal et Ottawa-
Gatineau), etc. 
 
Demande de révision du programme de l’IVAC 

Plusieurs entrevues avec notre direction et des familles membres en février 2018 concernant l’aide aux 
proches de victimes à la suite d’une sortie politique de Véronique Hivon du Parti québécois : 98,5 FM 
(émissions de Monic Néron et Bernard Drainville), Journal de Québec, Assemblée nationale du Québec, 
Radio-Canada (émission de Gravel Le Matin et d’Isabelle Richer), Le Soleil. D’autres entrevues sur les 
mêmes sujets avaient eu lieu en juin et septembre 2017 à la suite des mesures annoncées par la ministre 
Vallée à Les infos V Télé, Le 15-18 sur Radio-Canada Première et au 98,5 FM avec Benoît Dutrizac. 
 
Divers 

 2017-04-07   Entrevue radio avec Nancy Roy sur un triple meurtre à Shawinigan (COOL FM) 
 2017-04-09   Le PQ et des groupes communautaires exigent la clause dérogatoire (TVA Nouvelles) 
 2017-04-09   Point de presse de Jean-François Lisée sur l’utilisation d’une clause dérogatoire suite  

 à l’arrêt Jordan (Parti Québécois) 
 2017-04-10   Vengeance et meurtres d’ex-amoureuses: «ll y a une hémorragie» (LCN – Le 9 heures) 
 2017-04-19   Demande de libération de Gilles Pimparé : l’audience reportée au mois de juin  

 (reportage de Harold Gagné à TVA Nouvelles) 
 2017-06-11   Les espoirs suscités par l’aveu de Réal Savoie (Jean-François Deschênes, Radio-Canada) 
 2017-06-20   Pas de libération pour un meurtrier (Le Téléjournal Grand Montréal) 
 2017-06-22   Des proches de victimes de meurtre en Outaouais déplorent l’aide insuffisante reçue  

 après les crimes (Radio-Canada) 
 2017-07-07   Un homme arrêté en Outaouais 17 ans après le meurtre d’une jeune Autochtone  

 (Radio-Canada) 
 2017-11-15   Disparition de Mélissa Blais : une attente « insupportable » pour le père de sa fille  

 (Radio-Canada Mauricie – Centre-du-Québec) 
 2018-03-05   Le projet de loi C-46 est-il assez sévère? Entrevue avec Darlene Ryan et Sophie Méthot  

 (LCN Le 9 heures) 
 

ÉMISSION « LES FRANCS-TIREURS » 
Une émission des francs-tireurs conduite par Benoît Dutrizac a été diffusée le 20 septembre 2017 sur 
Télé-Québec à propos des enjeux auxquels font face les parents d’enfants assassinés. Les questions 
posées étaient axées sur le soutien des parents par notre gouvernement québécois et les indemnisations 
disponibles. Les invités qui ont pris la parole lors de cette entrevue : Nancy Roy, directrice générale de 
l’AFPAD, Marta Rzepkowska, mère d’Adam Zembowicz assassiné en 2015, et Marie-Paule McInnis, mère 
de Justin et Jérôme Langlois assassinés en 1996. http://lesfrancstireurs.telequebec.tv/episodes/34375 
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Les bulletins mensuels AFPAD Express informent nos membres et nos partenaires des activités courantes 
de notre association, en plus d’offrir des articles rédigés par des professionnels et des partenaires du 
milieu, ainsi que des témoignages de nos membres. Ce bulletin est envoyé de façon électronique à plus de 
650 adresses et est distribué dans un format papier de qualité lors de chacune de nos activités. 
 

   
   

   
   

   
 
 
Plusieurs personnes ont collaboré à l’écriture d’articles pour présenter leur organisme et leurs services ou 
offrir des suggestions de lecture ou informer sur des sujets d’intérêts, en plus des membres qui ont 
partagé un témoignage. Leur collaboration est essentielle et nous les remercions sincèrement!  
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Nous remercions nos partenaires qui nous permettent de soutenir  
nos familles membres tout au long de l’année 

 
 
 Association canadienne de la sécurité (CANASA) 

 Association québécoise Plaidoyer-Victimes (AQPV) 

 Barreau du Québec 

 Bureau d’aide aux victimes d’actes criminels (BAVAC) 

 Bureau des procureurs de la Couronne du Québec 

 Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 

 Centre des femmes de Rosemont 

 Centre local de services communautaires (CLSC) 

 Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC) 

 Deuil-Jeunesse 

 École nationale de police du Québec 

 Émission La parole aux victimes sur le réseau TVA 

 Émission LCN – Le 9 heures  

 Émission J.E. sur le réseau TVA 

 Emploi-Québec 

 Indemnisation des victimes d’actes criminels – CNESST  

 MADD Canada 

 Maison Monbourquette 

 Ministère de la Justice du Canada 

 Ministère de la Justice du Québec 

 Ombudsman fédéral des victimes d’actes criminels 

 Réseau Enfants-Retour  

 Service correctionnel du Canada 

 Service de police de la ville de Montréal 

 Service de police de la ville de Québec 

 Services de police d’autres municipalités du Québec 

 Sûreté du Québec 

 Université de Montréal, département de criminologie 

 Université de Sherbrooke 

 Université Laval, département de criminologie 
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ÉCOLE DE CRIMINOLOGIE 
Nous étions honorés de l’invitation de la professeure Catherine Rossi de l’École de criminologie de 
l’Université Laval à Québec à présenter une conférence auprès des étudiants de premier cycle en 
criminologie à l’occasion d’un cours de Victimologie le 21 novembre 2017. La parole fut prise par 
Bruno Serre, père de Brigitte Serre assassinée en 2006, Nancy Roy, directrice générale, et Réjean Talbot, 
président du conseil d’administration, pour présenter la réalité et les impacts vécus par nos familles 
membres à la suite de l’homicide d’un proche.  
 
 

ÉCOLE NATIONALE DE POLICE  
Une belle collaboration a vu le jour en 2017 avec les dirigeants de l’École nationale de police (ENPQ) afin 
de présenter aux futurs policiers les services et outils de l’AFPAD pour les proches de victimes d’homicide 
et de disparition d’apparence criminelle.  
 
 

FTQ 
À la suite du lancement de notre « Guide de retour au travail après un drame », nous avons continué d’être 
appuyés par la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ) en prononçant des conférences au sein de 
différents syndicats pour promouvoir cet outil novateur. Nous remercions les délégués sociaux des 
différents syndicats de la FTQ de leur appui, ainsi qu’Éric Boudreault, père de Daphné Boudreault-Huard 
assassinée et conseiller syndical chez Unifor. 
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AMBASSADEURS DES DÉJEUNERS-CAUSERIES 
Nous saluons fièrement nos ambassadeurs des déjeuners-causeries qui permettent à l’AFPAD d’offrir cette 
activité dans plusieurs régions du Québec. Les ambassadeurs détiennent un double rôle lors des 
déjeuners : d’abord organisateurs dans la coordination administrative avec l’AFPAD, ensuite animateurs 
pour accueillir le groupe de participants. Nous remercions chacun d’eux pour leurs contributions, 
dévouement et générosité avec les membres :  
 
 Nicole Bau, ambassadrice de la région du Saguenay – Lac-Saint-Jean 

 Dany Brodeur, ambassadrice de la région de la Mauricie 

 Andrée Champagne, ambassadrice de la région de la Capitale-Nationale 

 Sylvie Dufour, ambassadrice de la région de Lanaudière 

 Marguerite Jong, ambassadrice de la région de l’Outaouais 

 Nicole Latour et Johanne Robinson, ambassadrices de la région des Laurentides 

 Dolores Mallet, ambassadrice de la région de Montréal  

 Marc-André Raymond, ambassadeur de la région du Bas-Saint-Laurent 

 Jean-Luc Rondeau, ambassadeur de la région du Centre-du-Québec 
 
 

UN COUPLE DÉVOUÉ ET IMPLIQUÉ 
Nous tenons à souligner l’implication bénévole exceptionnelle de Bruno Serre et de Darlene Ryan dans 
diverses activités au cours de l’année, ainsi que leur dévouement envers l’AFPAD depuis la création de 
l’Association. Ce duo n’hésite pas à prendre de leur temps pour aider l’équipe permanente lors d’activités 
de financement et pour le parrainage de nouveaux membres. De façon individuelle, chacun s’implique :  
 
 Darlene Ryan agit à titre de porte-parole anglophone 

lors d’envoi de communiqués de presse et se rend 
disponible pour des entrevues anglophones. De plus, 
elle révise des textes anglais et témoigne de la perte 
de sa belle-fille Brigitte pour aider d’autres personnes 
à mieux comprendre les répercussions d’un drame 
d’homicide;  

 Bruno Serre siège au conseil d’administration depuis 
plusieurs années afin d’offrir son point de vue en tant 
que membre et parent d’une jeune femme 
assassinée, en plus d’accompagner la direction lors 
de conférences auprès d’étudiants en criminologie et 
des corps policiers.  
 

 Merci! 
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DES ÉTUDIANTES DYNAMIQUES 
Nous avons eu la chance de rencontrer des étudiantes universitaires non seulement sympathiques, mais 
débordantes d’énergie et d’initiative pour nous appuyer dans différentes activités en cours d’année :  

 Anabelle Brisson : implication sur les comités de la marche « Je suis Gabrielle » et de la « Soirée 
masquée », ainsi que l’accueil de la soirée de lancement du guide sur les disparitions adultes. 

 Emily Warren : développement d’idées pour l’organisation d’un atelier de cuisine et accueil des 
membres lors de la journée de conférences à Montréal. 

 
 

JE SOUTIENS L’AFPAD 
Nous soulignons l’implication de Louise Gallant, responsable du groupe Facebook « Je soutiens l’AFPAD », 
en diffusant des articles reliés à notre milieu et des informations à propos des activités de l’Association. 
Cette collaboration nous permet d’élargir notre réseau de diffusion et nous en sommes reconnaissants. 
Soulignons que ce groupe Facebook est indépendant de l’AFPAD et regroupe la majorité des parents et 
proches de personnes assassinées ou disparues. Cette page représente un lieu d’échange important pour 
ceux-ci. 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Notre conseil d’administration se rencontre tous les deux mois pour discuter des dossiers en cours à 
l’AFPAD et des priorités à mettre de l’avant, en plus de s’impliquer lors de collectes de fonds et pour 
proposer des idées afin d’avancer notre cause. Chacune de ces personnes prend à cœur son rôle et nous 
les remercions immensément de leur temps, de leurs initiatives et de leur soutien. 
 
 

COMITÉ DE LA SOIRÉE MASQUÉE 
Cette soirée n’aurait pas été un si grand succès sans la participation de nombreux bénévoles, dont nous 
avons témoigné notre appréciation infinie dans le bulletin spécial de novembre dédié à la Soirée masquée. 
Nous tenions à souligner l’implication du comité organisateur avec qui nous avons jonglé avec plusieurs 
idées dès janvier 2017 et qui ont contribué de façon significative à la réalisation de cet événement-
bénéfice, autant avant l’événement que pendant la soirée pour assurer le bon déroulement : 
 

 Nino Ardéa, Nino Party pour l’ambiance musicale 
 Mélanie Bisson, employée AFPAD 
 Anabelle Brisson, bénévole étudiante 
 Pierre Marc Desjardins, Artmotion International  
 Marie-Frédérique Létourneau, bénévole étudiante 
 Marie-Catherine Péloquin, artiste-peintre et administratrice du CA de l’AFPAD 
 Nancy Roy, employée AFPAD 
 Réjean Talbot, président du CA de l’AFPAD 
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La prochaine année sera riche en développement de projets afin d’améliorer la qualité de nos services et 
d’offrir des nouveautés aux membres. Nous travaillons sans relâche pour nous renouveler et répondre aux 
besoins de nos familles. 
 
 Renforcer le financement de base. 

 Développer l'aide et le soutien de commanditaires par des dons corporatifs et privés. 

 Organiser une collecte de fonds par le biais d’un tirage et d’autres activités de financement. 

 Poursuivre des alliances et partenariats dans le développement de projets. 

 Offrir des rencontres sur le thème des impacts psychologiques reliés au choc post-traumatique le 
13 octobre 2018. 

 Poursuivre la parution du bulletin de l’AFPAD de septembre à décembre 2018 et de février à juin 2019. 

 Développer et produire un guide sur le retour à l’école après un drame. 

 Proposer des déjeuners-causeries avec des conférences variées. 

 Développer des ateliers d'aide thématiques. 

 Bonifier nos plateformes web et médias sociaux. 

 Développer des services dédiés aux communautés autochtones. 

 Organiser une conférence à propos du surmagasinage d’experts psychiatriques lors des procès 
criminels le 10 novembre 2018. 

 Poursuivre nos luttes et représentations dans les dossiers de reconnaissance du statut de victime et 
d’indemnisation. 

 

 


